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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-001 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : CTRE

HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO

(210012142), au titre de l’activité déclarée au mois de

novembre 2020.

Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE

COTE-D'OR - CH-HCO (210012142), au titre de l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 001       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - 
CH-HCO déclaré au mois de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 001 214 2 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-484 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-

D'OR - CH-HCO. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 910 714,09 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 51 787,18 €, soit : 

 
a) 15 048,43 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 565,82 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 247,78 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 35 925,15 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 2 524,58 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CTRE HOSPITALIER DE LA HAUTE COTE-D'OR - CH-HCO 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 6,31 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 66 318,41 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 
suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 9 745 818,60 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 9 700 276,64 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 6 369,21 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 39 172,75 € au titre des transports. 

 
  
2° 10 017 854,92 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à 

l’établissement en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de 
novembre 2020 et le ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 9 107 140,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2021-01-19-015

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-002 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : CH

D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de l’activité

déclarée au mois de novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH D'IS-SUR-TILLE (210780631), au titre de

l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 002       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE déclaré au mois 
de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 21 078 063 1 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-485 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la CPAM de Côte d’Or, est arrêtée à 50 016,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Côte d’Or est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL D'IS-SUR-TILLE 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de Côte d’Or, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de Côte d’Or et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 438 371,48 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 438 240,27 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 131,21 € au titre des transports. 
 

  
2° 550 182,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 500 165,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-003 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : HL P NAPPEZ

MORTEAU (250000221), au titre de l’activité déclarée au

mois de novembre 2020.ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-003 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à

: HL P NAPPEZ MORTEAU (250000221), au titre de l’activité déclarée au mois de novembre

2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-003        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL P NAPPEZ MORTEAU déclaré au mois de 

novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 022 1 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-486 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HL P NAPPEZ MORTEAU. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 165 586,43 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 

les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 40,45 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 40,45 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 700 148,41 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 698 655,26 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 1 493,15 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 658 693,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 534 561,98 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-19-018

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-004 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : HL STE CROIX

BAUME LES DAMES (250000239), au titre de l’activité

déclarée au mois de novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : HL STE CROIX BAUME LES DAMES

(250000239), au titre de l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-004        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES déclaré au mois 

de novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 023 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-487 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HL STE CROIX BAUME LES DAMES. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, est arrêtée à 87 728,91 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté est 

arrêtée à 1 886,42 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 1 886,42 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-

1 du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, 

est arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité 

sociale relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de 

l’article L. 322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 

suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques 

mentionnées à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Franche-Comté et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 814 244,50 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 813 736,82 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 507,68 € au titre des transports. 

 

  

2° 965 018,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 877 289,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-005 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : CH ORNANS

(250000478), au titre de l’activité déclarée au mois de

novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH ORNANS (250000478), au titre de

l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-005        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL RURAL ORNANS déclaré au mois de 

novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 047 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-488 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL RURAL ORNANS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la CPAM du Doubs, est arrêtée à 71 178,59 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Doubs est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de 

la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale 

et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL RURAL ORNANS 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Doubs, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Doubs et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 452 004,14 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 452 004,14 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 782 964,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 711 785,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-006 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : CH MOREZ

(390780153), au titre de l’activité déclarée au mois de

novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH MOREZ (390780153), au titre de l’activité

déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-006        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CH MOREZ déclaré au mois de novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 39 078 015 3 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-489 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CH MOREZ. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la CPAM du Jura, est arrêtée à 66 823,25 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans les 

conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM du Jura est arrêtée à 2 568,70 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 635,78 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 1 932,92 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 

sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre de la 

prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action sociale et 

des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CH MOREZ 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre des 

dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de prise 

en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la sécurité 

sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-7 du 

code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM du Jura, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 

montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code 

de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM du Jura et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 645 041,95 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 645 041,95 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 735 055,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 668 232,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 007       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON déclaré au 
mois de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 004 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-490 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL - MDE R CHATEAU-CHINON. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 184 640,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 889 552,73 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 889 552,73 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 2 031 045,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 846 405,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2021-01-19-021

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-008 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL

RURAL DE LORMES (580780054), au titre de l’activité

déclarée au mois de novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL RURAL DE LORMES (580780054),

au titre de l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 008       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL RURAL DE LORMES déclaré au mois de 
novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 005 4 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-491 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL RURAL DE LORMES. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 81 629,91 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 585 768,85 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 
2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 585 768,85 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 
- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 
 

- 0,00 € au titre des transports. 
 

  
2° 897 929,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 816 299,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-009        
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY déclaré au 
mois de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 007 0 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-492 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la CPAM de la Nièvre, est arrêtée à 435 483,75 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de la Nièvre est arrêtée à 52 944,47 €, soit : 

 
a) 10 366,28 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 282,91 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 20,31 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
g) 42 274,97 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CENTRE HOSPITALIER DE CLAMECY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de la Nièvre, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de la Nièvre et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 3 911 536,07 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 3 888 569,40 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 1 021,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 21 945,67 € au titre des transports. 

 
  
2° 4 790 321,25 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 4 354 837,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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BFC-2021-01-19-023

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-010 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL DE

COSNE-COURS/LOIRE (580780088), au titre de

l’activité déclarée au mois de novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-  010      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE déclaré au mois 
de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 008 8 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-493 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 450 719,91 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 56 232,94 €, soit : 

 
a) 13 429,38 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 1 177,98 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 41 625,58 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 496,82 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL DE COSNE-COURS/LOIRE 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 198 562,11 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 4 166 264,88 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 6 088,95 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 26 208,28 € au titre des transports. 

 
  
2° 4 957 919,08 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 4 507 199,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-  011      
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT déclaré 
au mois de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 58 078 113 6 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-494 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER HENRI DUNANT. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 150 158,59 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 40,22 €, soit : 

 
a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 
mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 40,22 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 
de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 1 432 273,77 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 1 432 273,77 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 
sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 0,00 € au titre des transports. 

 
  
2° 1 651 744,42 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 1 501 585,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-012        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE - 

HLBL déclaré au mois de novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 021 4 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-495 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CTRE HOSPITALIER BRESSE LOUHANNAISE 

- HLBL. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 137 012,25 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 345 468,79 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 341 408,40 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 4 060,39 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 507 134,75 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 370 122,50 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-013 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : CENTRE

HOSPITALIER DU CLUNISOIS (710781089), au titre de

l’activité déclarée au mois de novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS

(710781089), au titre de l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-013        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS déclaré au 

mois de novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 108 9 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-496 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DU CLUNISOIS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 99 723,50 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 937 936,30 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou les 

mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 janvier 

2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 932 218,91 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 5 717,39 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 096 958,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 997 235,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-014        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS déclaré au 

mois de novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 136 0 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-497 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL BELNAY TOURNUS. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 139 377,41 €, dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 

à 704,16 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 704,16 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-

7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 

l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 

du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 

relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 

322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 

au titre de l’année 2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 

à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 

arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 390 202,08 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 386 669,12 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 1 296,46 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 236,50 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 533 151,58 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 393 774,17 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-19-007

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-015 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : C. H. ALIGRE

BOURBON-LANCY (710781568), au titre de l’activité

déclarée au mois de novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY

(710781568), au titre de l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-015        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 

au C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY déclaré au mois 

de novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 156 8 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-498 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 187 409,09 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 

 

 
 

 

  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-19-007 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-015 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
C. H. ALIGRE BOURBON-LANCY (710781568), au titre de l’activité déclarée au mois de novembre 2020. 85



ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 581 455,98 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 581 455,98 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la sécurité 

sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 0,00 € au titre des transports. 

 

  

2° 2 061 499,92 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 874 090,83 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-19-008

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-016 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : CH CHAGNY

(710781592), au titre de l’activité déclarée au mois de

novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH CHAGNY (710781592), au titre de

l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-016        

fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 

l’HOPITAL LOCAL CHAGNY déclaré au mois de 

novembre 2020.      

 

N° FINESS de l'entité juridique : 71 078 159 2 

 

 

 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 
VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 

 

 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 

 

 

VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 

 

 

VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 

 

 

VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

 

VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 

 

 

VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 

et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 

 

VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 

 

 

VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-499 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 

 

 

VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 

des hôpitaux de proximité ; 

 

 

VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL LOCAL CHAGNY. 
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ARRÊTE : 
 

 

Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 

novembre 2020, par la CPAM de Saône-et-Loire, est arrêtée à 135 046,13 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés 

dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 

 

Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 

entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire est arrêtée à 0,00 €, soit : 

 

a) 0,00 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 

 

d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

g) 0,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au titre 

de l’année 2019 ; 

 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 3 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 4 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la 

sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 

€ au titre de l’année 2019. 
 

 

Article 5 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 

l’année 2019. 
 

 

Article 6 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 

sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL LOCAL CHAGNY 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au 

titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 

de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 

sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 

2019. 

 

 

Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 

modèles « hôpitaux de proximité ») 

 

I.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 

II.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article 

L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 

III.- La somme à verser par la CPAM de Saône-et-Loire, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € 

s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-

22-7 du code de la sécurité sociale. 
 

 

Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 

Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 

 

Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 

le Directeur de la CPAM de Saône-et-Loire et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  

 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 

23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 

à : 

 

1° 1 359 132,85 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 

janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 

- 1 354 187,32 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 

 

- 2 625,63 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 

sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 

- 2 319,90 € au titre des transports. 

 

  

2° 1 319 781,83 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 

ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 

3° 1 224 086,72 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 

 

 

 

Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  

OU 

 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  

(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 

 

 
 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-19-008 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-016 fixant le montant des ressources d'assurance maladie dû à :
CH CHAGNY (710781592), au titre de l’activité déclarée au mois de novembre 2020. 91



ARS Bourgogne Franche-Comté
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novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH AVALLON (890000409), au titre de

l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 017       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CH D'AVALLON déclaré au mois de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 040 9 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-500 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CH D'AVALLON. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 512 964,00 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 34 209,81 €, soit : 

 
a) 12 238,26 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 876,55 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 

dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

g) 21 095,00 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019 ; 

 
h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 

 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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CH D'AVALLON 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 1 614,92 € au 
titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités 
de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 5 166 140,87 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 5 054 132,49 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 60 575,73 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 51 432,65 € au titre des transports. 

 
  
2° 5 642 604,00 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 5 129 640,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 018       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû 
au CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY déclaré au 
mois de novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 041 7 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-501 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par le CENTRE HOSPITALIER DE JOIGNY. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la CPAM de l’Yonne, est arrêtée à 748 464,50 €, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 arrêtés dans 
les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la CPAM de l’Yonne est arrêtée à 86 355,39 €, soit : 

 
a) 20 643,58 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 1 697,46 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 0,00 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
g) 64 014,35 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité 
sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à l’article 3, dont 0,00 € au 
titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 du code de l’action 
sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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Article 7 - La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € au titre 
des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale relatif aux modalités de 
prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 322-2 du code de la 
sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € au titre de l’année 
2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant des 
montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la CPAM de l’Yonne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée à 0,00 € s’agissant 
des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du 
code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la CPAM de l’Yonne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-
Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 7 497 368,74 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 7 377 433,39 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 2 199,28 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 117 736,07 € au titre des transports. 

 
  
2° 8 233 109,50 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 7 484 645,00 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-19-011

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-019 fixant le montant

des ressources d'assurance maladie dû à : CH TONNERRE

(890000433), au titre de l’activité déclarée au mois de

novembre 2020.Montant des ressources d'assurance maladie dû à : CH TONNERRE (890000433), au titre de

l’activité déclarée au mois de novembre 2020.
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 
Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021- 019       
fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à 
l’HOPITAL DE TONNERRE déclaré au mois de 
novembre 2020.      

 
N° FINESS de l'entité juridique : 89 000 043 3 

 
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
 
 

VU le code de la sécurité sociale, notamment ses articles R 162-42-7-2 à R 162-42-7-6 ; 
 
 

VU  le code de la santé publique, notamment ses articles R.6111-24 à R.6111-26 ; 
 
 
VU  la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée, notamment 

l’article 33 ; 
 
 
VU  le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé à compter du 1er avril 2010 ; 
 
 
VU  le décret du 8 décembre 2016 portant nomination de M. Pierre PRIBILE, en qualité de directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU  l’arrêté du 24 avril 2015, modifiant l’arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des 

établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l’aide médicale de l’Etat ; 
 
 
VU  Arrêté du 23 février 2018 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 modifié relatif aux forfaits alloués aux établissements 

de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, obstétrique 
et odontologie ou ayant une activité d'hospitalisation à domicile ; 

 
 
VU  l’arrêté du 26 juillet 2016 relatif aux forfaits afférents à l’interruption volontaire de grossesse ; 
 
 
VU l’arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2020-502 du 05 juin 2019 fixant pour l’année 2019 la dotation forfaitaire garantie de 

l’établissement ; 
 
 
VU l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du 

covid-19 modifiant l’arrêté du 23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources 
des hôpitaux de proximité ; 

 
 
VU  le relevé d’activité transmis pour le mois de novembre 2020 par l’HOPITAL DE TONNERRE. 
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ARRÊTE : 

 
 
Article 1 - Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation HPR due pour le mois de 
novembre 2020, par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, est arrêtée à 480 091,34 €, dont 0,00 € au titre de 
l’année 2019 arrêtés dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé.  
 
 
Article 2 - Au titre de la part de ces recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de novembre, à l’exception de celles 
entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne est arrêtée 
à 37 208,67 €, soit : 

 
a) 11 601,58 € au titre des forfaits « accueil et traitement des urgences » (ATU), dont 0,00 € au titre de l’année 

2019 ; 
 

b) 0,00 € au titre des forfaits de « petit matériel » (FFM), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

c) 0,00 € au titre des forfaits « interruptions volontaires de grossesse » (IVG), dont 0,00 € au titre de l’année 
2019 ; 

 
d) 0,00 € au titre des actes, y compris les forfaits techniques, et les consultations externes à l’exception de ceux 

mentionnés au g, dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

e) 32,50 € au titre des forfaits « sécurité et environnement hospitalier » (SE), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

f) 0,00 € au titre des forfaits « administration de produits et prestations en environnement hospitalier » (APE), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 

 
g) 25 574,59 € au titre des consultations ou actes associés aux forfaits mentionnés aux a, b, e et f, dont 0,00 € au 

titre de l’année 2019 ; 
 

h) 0,00 € au titre des forfaits dialyse (D), dont 0,00 € au titre de l’année 2019 ; 
 

i) 0,00 € au titre des transports, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 3 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT), dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 4 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques et des produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-
7 du code de la sécurité sociale, facturables en sus des prestations mentionnées au f et au h de l’article 2 ainsi qu’à 
l’article 3, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 5 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la valorisation de l’activité liée aux patients relevant de l’aide médicale de l’État (AME), 
dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 6 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre de la prise en charge des patients bénéficiant des soins urgents mentionnés à l’article L. 254-1 
du code de l’action sociale et des familles, dont 0,00 € au titre de l’année 2019. 
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HOPITAL DE TONNERRE 
 

ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

Article 7 - La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € au titre des dépenses de soins mentionnées au II de l’article L. 381-30-5 du code de la sécurité sociale 
relatif aux modalités de prise en charge, pour les personnes écrouées, de la participation mentionnée au I de l’article L. 
322-2 du code de la sécurité sociale et du forfait journalier mentionné à l’article L. 174-4 du même code, dont 0,00 € 
au titre de l’année 2019. 
 
 
Article 8 – (versement des lamdas pour l’année du basculement des ES anciennement sous modèle T2A dans les 
modèles « hôpitaux de proximité ») 
 

I.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 2 062,11 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les forfaits GHS et leurs éventuels 
suppléments.  

 
II.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est arrêtée 
à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les spécialités pharmaceutiques mentionnées à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
III.- La somme à verser par la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne, pour le mois de novembre 2020, est 
arrêtée à 0,00 € s’agissant des montants dus au titre de l’année 2019 pour les produits et prestations mentionnés à 
l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale. 

 
 
Article 9 - Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et 
Sociale de Nancy, dans un délai d’un mois, dans les conditions fixées par le code de l’Action Sociale et des Familles. 
 
 
Article 10 - Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté, 
le Directeur de la Mutualité Sociale Agricole de Bourgogne et le Directeur de l’établissement sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021 
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ANNEXE 

 

I- Montants servant à la détermination de la dotation HPR  
 

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l’arrêté du 
23 juin 2016 relatif à l’organisation, au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés 
à : 

 
1° 4 310 647,10 € au titre du montant cumulé de l’activité de l’établissement, pour le mois de novembre 2020 et le ou 

les mois précédents de l’exercice en cours, valorisée dans les conditions définies à l’article 4 de l’arrêté du 23 
janvier 2008 modifié susvisé, se décomposant ainsi : 

 
- 4 278 861,08 € au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels 

suppléments ; 
 

- 6 406,11 € au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du code de la 
sécurité sociale et des produits et prestations mentionnés au même article ; 

 
- 25 379,91 € au titre des transports. 

 
  
2° 5 281 004,67 € au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l’établissement 

en application du II de l’article R. 162-42-7-3 du code de la sécurité sociale, pour le mois de novembre 2020 et le 
ou les mois précédents de l’exercice en cours. 

 
3° 4 800 913,33 € au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l’établissement le ou les mois 

précédents de l’exercice en cours. 
 
 
 
Le montant de la dotation HPR du mois de novembre 2020 arrêté à l’article 1er est déterminé comme suit : 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 2°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée < montant cumulé des 1/12e de DGF) 

  
OU 
 

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l’exercice antérieur) = 1°- 3°  
(dans le cas où l’activité cumulée > montant cumulé des 1/12e de DGF) 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-19-012

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-033 fixant le montant

de la garantie de financement MCO dû à : CHRU

BESANCON (250000015), au titre des soins de la période

mars à décembre 2020 et le montant du versement à

effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

novembre 2020).

Montant de la garantie de financement MCO dû à : CHRU BESANCON (250000015), au titre des

soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

novembre 2020).
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Pour l’établissement :

N° Finess :

Montant total pour la période :  

Montant mensuel pour la période :  

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

208 202 146,05 € 20 820 214,60 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

19 226 611,17 € 1 922 661,12 €

Montant total MCO (hors HAD) 227 428 757,22 € 22 742 875,72 €

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel

227 428 757,22 €

22 742 875,72 €

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2020, par l’établissement : CHU BESANCON ;

Article 2 - Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CHU BESANCON

250000015

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-033 

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement

CHU BESANCON au titre des soins de la période mars à décembre 2020

et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice

antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

novembre 2020).    

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 001 5

ARRÊTE :

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-

2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

19 226 611,17 € 1 922 661,12 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
201 473 465,92 € 20 147 346,59 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, 

PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

6 728 680,13 € 672 868,01 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Pour information, détail des prestations :

Prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 200 647 290,70 € 20 064 729,07 €

PO 249 780,78 € 24 978,08 €

IVG 163 020,12 € 16 302,01 €

Transports 576 394,44 € 57 639,44 €

Alt dialyse 0,00 € 0,00 €

ATU 1 012 425,96 € 101 242,60 €

FFM 0,00 € 0,00 €

SE 634 088,96 € 63 408,90 €

PI 47 080,92 € 4 708,09 €

ACE 4 799 607,43 € 479 960,74 €

DMI ACE 72 456,74 € 7 245,67 €

MED ACE 0,00 € 0,00 €

Montant FIDES 19 226 611,17 € 1 922 661,12 €

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de :

2 923 381,78 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 540 952,10 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
243 483,49 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
1 138 946,19 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

593 166,25 € 59 316,62 €

1 107,57 €

décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
1 107,57 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 507,61 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
275,59 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
324,37 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) est de :

37 914,98 € 3 791,50 €

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code.

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à :

décomposé de la façon suivante :

2 923 381,78 €

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur

la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur

la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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157,55 €

décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
157,55 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 57,69 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
14,03 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
85,83 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

46 643,21 € 4 664,32 €

Dont séjours 28 020,82 € 2 802,08 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 18 622,39 € 1 862,24 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de :

13 110,78 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments
11 498,30 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

dont:

-       Séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

dont:

-       séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité qui relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

0,00 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments AME
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU_AME)
0,00 €

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables 

AME) 
0,00 €

0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) (séjours)
0,00 €

760,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME :

Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020.

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus :

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques
852,48 €

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve

de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à :

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant mensuel dû sur la même période, sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments SU
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) SU 
0,00 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est 

de :
288,57 €

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y 

compris ATU/FFM/SE)
288,57 €

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHU BESANCON et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, 

pour exécution.

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus :

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et 

suppléments) des détenus
0,00 €

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU)
0,00 €

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 0,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève des SU :

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-19-013

ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-034 fixant le montant

de la garantie de financement MCO dû à : CHI DE

HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la

période mars à décembre 2020 et le montant du versement

à effectuer au titre du rattrapage sur l’exercice antérieur

(activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

novembre 2020).

Montant de la garantie de financement MCO dû à : CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au

titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre

du rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de

novembre 2020).

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-19-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-034 fixant le montant de la garantie de financement MCO dû à :
CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de novembre 2020).
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Pour l’établissement :

N° Finess :

Montant total pour la période :  

Montant mensuel pour la période :  

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel 

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat 

(AME), soins urgents (SU) et soins aux détenus est de :

27 404 342,61 € 2 740 434,24 €

Montant MCO de la garantie de financement de l’établissement au 

titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles 

R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale (FIDES) est 

de :

1 760 065,73 € 176 006,57 €

Montant total MCO (hors HAD) 29 164 408,34 € 2 916 440,81 €

Libellé Montant pour la période Montant Mensuel

29 164 408,34 €

2 916 440,81 €

VU    l'arrêté du 28 février 2020 fixant pour l'année 2020 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à l'épidémie du Covid-19 ;

VU    le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de novembre 2020, par l’établissement : CHI de HAUTE COMTE ;

Article 2 - Le montant dû à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus est de : 

Article 1 - Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus.

Le montant de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur la même période par la

caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale sont de :

CHI DE HAUTE COMTE

250000452

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté,

ARRÊTÉ ARSBFC/DOS/PSH/2021-034    

fixant le montant de la garantie de financement MCO à l’établissement

CHI de HAUTE COMTE au titre des soins de la période mars à

décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du

rattrapage sur l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en

LAMDA sur le mois de novembre 2020).    

N° FINESS de l'entité juridique : 25 000 045 2 

ARRÊTE :

VU l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine,

chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ;

VU l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de

santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à

l’article L. 6113-8 du code de la santé publique ;

VU    l'arrêté du 28 février 2018 fixant pour l'année 2018 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ;

VU    l'arrêté du 6 mars 2019 fixant pour l'année 2019 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU    le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-1 à R. 6145-61 ;

VU    le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-22-10 et L. 162-26 ;

VU    la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, notamment son article 33 ;

VU    la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité sociale pour 2018 ;

VU    l'ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ;

VU    l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

VU    le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et

c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ;

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques facturés dans les conditions définies aux articles R. 174-

2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 760 065,73 € 176 006,57 €

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments (y compris transports et PO)
25 621 813,56 € 2 562 181,35 €

Forfaits D (alternative à dialyse en centre), IVG, ATU/FFM, SE, 

PI, des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  

forfaits techniques non facturés dans les conditions définies aux 

articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale

1 782 529,05 € 178 252,89 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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Pour information, détail des prestations :

Prestations Montant pour la période Montant mensuel 

Forfait GHS + supplément 25 495 564,24 € 2 549 556,42 €

PO 0,00 € 0,00 €

IVG 73 158,63 € 7 315,86 €

Transports 126 249,32 € 12 624,93 €

Alt dialyse 0,00 € 0,00 €

ATU 326 077,44 € 32 607,74 €

FFM 0,00 € 0,00 €

SE 91 723,02 € 9 172,30 €

PI 15 986,93 € 1 598,69 €

ACE 1 269 922,51 € 126 992,25 €

DMI ACE 0,00 € 0,00 €

MED ACE 5 660,52 € 566,05 €

Montant FIDES 1 760 065,73 € 176 006,57 €

Libellé Montant Mensuel

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de :

295 492,73 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 226 613,81 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 
8 505,53 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
60 373,39 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) est de :

26 276,87 € 2 627,69 €

0,00 €

décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus aide médicale de l’Etat (AME) est de :
0,00 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) est de :

1 928,08 € 192,81 €

Article 3 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code.

Article 5 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus s’élève à :

décomposé de la façon suivante :

295 492,73 €

Article 4 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur

la même période, relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de :

Article 6 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le montant mensuel dû sur

la même période, relevant des Soins Urgents sont de :

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour l’aide médicale de l’Etat s’élève à :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr
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0,00 €

décomposé de la façon suivante :

Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus Soins Urgents (SU) est de :

Assiette annuelle pour 

déterminer la garantie de 

financement

ou l'avance pour la LES
Montant avance mensuelle dû à l’établissement au titre de la 

liste en sus pour les soins urgents (SU) est de :
0,00 €

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 0,00 €

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) 
0,00 €

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)
0,00 €

Libellé Montant pour la période Montant mensuel

Montant MCO de la garantie de financement de 

l’établissement au titre de la valorisation du RAC détenus est 

de :

314,57 € 31,46 €

Dont séjours 165,96 € 16,60 €

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 148,61 € 14,86 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Montant MCO dû à l’établissement au titre de la valorisation 

de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins urgents 

(SU) et soins aux détenus est de :

5 703,23 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments
5 703,23 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

dont:

-       Séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

dont:

-       séjours

-       actes et consultations externes (ACE)

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de 

l’activité qui relève de l’aide médicale de l’Etat (AME) est 

de :

1 606,38 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments AME
1 606,38 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments AME) 0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU_AME)
0,00 €

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables 

AME) 
0,00 €

0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) (séjours)
0,00 €

0,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève de l’activité AME :

Article 10 - Montants à verser au titre de l’activité 2019 transmise au cours de l’année 2020.

Les montants totaux MCO dû par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale au titre de l’exercice antérieur sont : 

Valorisation de la part qui relève de l’activité MCO hors AME, SU et soins aux détenus :

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des  actes  et  consultations  externes (ACE) y  compris  forfaits 

techniques
0,00 €

Article 9 - Versements mensuels pour la période de mars à décembre 2020 en l’absence de nouvel arrêté de versement.

Les montants mensuels visés aux articles 2 à 8 dans le cadre de la garantie de financement et des avances sont reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2020 inclus, sous réserve

de la transmission par l’ARS d’un nouvel arrêté. 

Article 7 - Avances de financement allouées aux établissements de santé pour faire face à l’épidémie du Covid-19 au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et

prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une autorisation temporaire

d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents.

Le montant de l’avance mensuelle mise en place au titre de la liste en sus pour les soins urgents s’élève à :

Article 8 - Les montants de la garantie financement dû à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations de soins de la période de mars à décembre 2020 et le

montant mensuel dû sur la même période, sont de :

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-19-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-034 fixant le montant de la garantie de financement MCO dû à :
CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de novembre 2020).
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Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs 

éventuels suppléments SU
0,00 €

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d'utilisation (ATU) SU 
0,00 €

Libellé
Montant de l'activité LAMDA 

du mois

Montant dû à l’établissement au titre des soins aux détenus est 

de :
0,00 €

au  titre  du  reste  à  charge  (RAC)  estimé  pour  les ACE  (y 

compris ATU/FFM/SE)
0,00 €

Fait à Dijon, le 19 janvier 2021

Article 12 - Le présent arrêté est notifié à l’établissement CHI de HAUTE COMTE et à la CPAM du Doubs en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité

sociale, pour exécution.

Valorisation MCO de la part liée aux soins aux détenus :

au titre du reste à charge (RAC) estimé pour les séjours (GHS et 

suppléments) des détenus
0,00 €

Article 11 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter 

de sa notification. 

Ce montant se détaille selon les items suivants :

des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

temporaire d’utilisation (ATU)
0,00 €

des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 0,00 €

Valorisation MCO de la part qui relève des SU :

Montant dû à l’établissement au titre des soins urgents est de : 0,00 €

ARS Bourgogne-Franche-Comté

Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2021-01-19-013 - ARRETE ARSBFC/DOS/PSH/2021-034 fixant le montant de la garantie de financement MCO dû à :
CHI DE HAUTE-COMTÉ (250000452), au titre des soins de la période mars à décembre 2020 et le montant du versement à effectuer au titre du rattrapage sur
l’exercice antérieur (activité MCO 2019 transmise en LAMDA sur le mois de novembre 2020).
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2021-01-21-008

Arrêté ARSBFC/DOS/PSH/2021-038 modifiant la

composition nominative du conseil de surveillance du

centre hospitalier de Château-Chinon (Nièvre)
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BFC-2021-01-21-002

Arrêté préfectoral relatif à l'agrément des organismes de

formation des membres de la délégation du personnel au

sein des Comités Sociaux et Economiques, et des membres

des Commissions Santé, Sécurité et des Conditions de

Travail 
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-14-004

ARC_CHARLES BERNARD

Accusé de réception complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-11-013

ARC_EARL MAIRE GILLES

Accusé de réception de dossier complet valant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-11-015

ARC_FERTAT CAROLE

Accusé de réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-21-052

ARC_GAEC LECOUR

Accusé de réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-15-019

ARC_GAEC MILLANVOYE

Accusé de réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-22-007

ARC_GAEC RECONNU DES PRALETS

Accusé de réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-25-003

ARC_KERGER FRANCK

Accusé de réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du contrôle des

structures
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-11-014

ARC_MASSON BAPTISTE
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BFC-2020-09-14-005

ARC_SCEA LES BEAUX MONTS

Résumé accusé de réception dossier complet valant autorisation tacite d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

BFC-2020-09-21-053

ARC_SCEA THIVANT

Accusé de réception dossier complet valant autorisation d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-11-12-009

Arrêté modificatif d'autorisation d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles du  GAEC DES

CARRIERES à Joncy
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Saône-et-Loire
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Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle

des structures agricoles au GAEC DUCROT ET FILS à 

Varenne-Saint-Germain
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Saône-et-Loire

BFC-2020-10-19-026

Arrêté portant autorisation d'exploiter au titre du contrôle
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Saône-et-Loire

BFC-2020-10-14-005

Arrêté portant autorisation et refus d'exploiter au titre du

contrôle des structures agricoles à Mme Stéphanie

BOURGEON à Essertenne
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-10-19-024

Arrêté portant modification de la demande initiale et

autorisation d'exploiter au titre du contrôle des structures

agricoles du GAEC DU BARRAUDAT à

Cressy-sur-Somme
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-10-13-010

Arrêté portant refus d'exploiter au titre du contrôle des

structures agricoles au GAEC DUBREUIL à

Saint-Martin-du-Tartre
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Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-29-010

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DU BAS DE VILLARS à Ciry-le-Noble
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BFC-2020-08-21-004

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DU GRAND LORMY à Laizy
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BFC-2020-08-05-025

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL DUSSAUGE à Briant
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Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL NECTOUX Thomas à Issy-L'Eveque

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-30-031 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL NECTOUX Thomas à Issy-L'Eveque 175



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-30-031 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL NECTOUX Thomas à Issy-L'Eveque 176



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-10-008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL RENOUD GRAPPIN à Davayé

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-10-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL RENOUD GRAPPIN à Davayé 177



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-10-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL RENOUD GRAPPIN à Davayé 178



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-09-03-010

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

l'EARL ROY à Flagy

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-03-010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL ROY à Flagy 179



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-03-010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de l'EARL ROY à Flagy 180



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-05-023

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Alain DEMEUZOI à Saint-Romain-sous-Gourdon

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-05-023 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Alain DEMEUZOI à Saint-Romain-sous-Gourdon 181



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-05-023 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Alain DEMEUZOI à Saint-Romain-sous-Gourdon 182



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-24-024

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Alain DRAVERT à Saint-Romain-sous-Gourdon

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-24-024 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Alain DRAVERT à Saint-Romain-sous-Gourdon 183



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-24-024 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Alain DRAVERT à Saint-Romain-sous-Gourdon 184



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-06-05-004

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Alexandre ROBIN à La Chapelle-de-Guinchay

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-06-05-004 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Alexandre ROBIN à La Chapelle-de-Guinchay 185



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-06-05-004 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Alexandre ROBIN à La Chapelle-de-Guinchay 186



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-06-009

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Antoine DESCHAINTRE à Anzy-le-Duc

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-06-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Antoine DESCHAINTRE à Anzy-le-Duc 187



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-06-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Antoine DESCHAINTRE à Anzy-le-Duc 188



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-09-07-008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Antoine NEYRAND à Sarry

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-07-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Antoine NEYRAND à Sarry 189



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-07-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Antoine NEYRAND à Sarry 190



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-26-012

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Cédric BONNETAIN à Trivy

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-26-012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Cédric BONNETAIN à Trivy 191



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-26-012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Cédric BONNETAIN à Trivy 192



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-09-02-002

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Clément VENDRAME à Chauffailles

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-02-002 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Clément VENDRAME à Chauffailles 193



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-02-002 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Clément VENDRAME à Chauffailles 194



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-29-009

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Gaël DÉRANGERE à Saint-Didier-sur-Arroux

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-05-29-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Gaël DÉRANGERE à Saint-Didier-sur-Arroux 195



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-05-29-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Gaël DÉRANGERE à Saint-Didier-sur-Arroux 196



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-07-30-032

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Guillaume BERGER à Sarry

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-30-032 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Guillaume BERGER à Sarry 197



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-30-032 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Guillaume BERGER à Sarry 198



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-19-008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Jean-Christophe SALLÉ à Saint-Martin-d'Auxy

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-19-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Jean-Christophe SALLÉ à Saint-Martin-d'Auxy 199



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-19-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Jean-Christophe SALLÉ à Saint-Martin-d'Auxy 200



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-25-011

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Jean-Pierre PELLETIER à Montmort

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-25-011 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Jean-Pierre PELLETIER à Montmort 201



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-25-011 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Jean-Pierre PELLETIER à Montmort 202



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-09-23-008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Jérôme BAILLY à Saint-Romain-sous-Gourdon

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-23-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Jérôme BAILLY à Saint-Romain-sous-Gourdon 203



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-23-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Jérôme BAILLY à Saint-Romain-sous-Gourdon 204



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-18-007

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

M. Julien FILIPE à Saint-Jean-de-Sixt  (74450)

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-18-007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Julien FILIPE à Saint-Jean-de-Sixt  (74450) 205



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-18-007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de M. Julien FILIPE à Saint-Jean-de-Sixt  (74450) 206



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-07-002

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter de

Mme Aurélia FISSOT à Antully

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-07-002 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de Mme Aurélia FISSOT à Antully 207



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-07-002 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter de Mme Aurélia FISSOT à Antully 208



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-10-009

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC ALLOIN BRDG à Volesvres

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-10-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC ALLOIN BRDG à Volesvres 209



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-10-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC ALLOIN BRDG à Volesvres 210



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-18-006

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC CHARDEAU à Mont-Saint-Vincent

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-18-006 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC CHARDEAU à Mont-Saint-Vincent 211



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-18-006 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC CHARDEAU à Mont-Saint-Vincent 212



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-06-05-005

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC CROIZIER à Rigny-sur-Arroux

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-06-05-005 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC CROIZIER à Rigny-sur-Arroux 213



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-06-05-005 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC CROIZIER à Rigny-sur-Arroux 214



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-07-03-007

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DE CUPIERRE à Toulon-sur-Arroux

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-03-007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DE CUPIERRE à Toulon-sur-Arroux 215



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-03-007 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DE CUPIERRE à Toulon-sur-Arroux 216



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-25-010

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DE LA BERGERIE DE LA SAUGERIE à

Villeneuve-en-Montagne 

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-25-010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DE LA BERGERIE DE LA SAUGERIE à Villeneuve-en-Montagne 217



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-25-010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DE LA BERGERIE DE LA SAUGERIE à Villeneuve-en-Montagne 218



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-07-003

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DE LA ROUTE DES MOULINS à Morey

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-07-003 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DE LA ROUTE DES MOULINS à Morey 219



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-07-003 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DE LA ROUTE DES MOULINS à Morey 220



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-07-03-008

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DEMEULE ET FILS à Rigny-sur-Arroux

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-03-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DEMEULE ET FILS à Rigny-sur-Arroux 221



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-03-008 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DEMEULE ET FILS à Rigny-sur-Arroux 222



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-07-03-009

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DES CHATAIGNIERS à Le Breuil

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-03-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DES CHATAIGNIERS à Le Breuil 223



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-07-03-009 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DES CHATAIGNIERS à Le Breuil 224



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-08-05-024

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC DES ROIES à  Charbonnat

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-05-024 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DES ROIES à  Charbonnat 225



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-08-05-024 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC DES ROIES à  Charbonnat 226



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-10-08-012

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC GUILLOUX à Curbigny

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-10-08-012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC GUILLOUX à Curbigny 227



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-10-08-012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC GUILLOUX à Curbigny 228



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-10-08-012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC GUILLOUX à Curbigny 229



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-05-29-011

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC MEUNIER à Les Bizots

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-05-29-011 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC MEUNIER à Les Bizots 230



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-05-29-011 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC MEUNIER à Les Bizots 231



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-09-01-012

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet de demande d'autorisation d'exploiter du

GAEC MOREAU BERNARD ET DENIS à Les

Guerreaux

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-01-012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC MOREAU BERNARD ET DENIS à Les Guerreaux 232



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-09-01-012 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
de demande d'autorisation d'exploiter du GAEC MOREAU BERNARD ET DENIS à Les Guerreaux 233



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-11-12-010

Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de

dossier complet modifié de demande d'autorisation

d'exploiter de M. Cédric BILLAUT à Issy-l'Eveque

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-11-12-010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
modifié de demande d'autorisation d'exploiter de M. Cédric BILLAUT à Issy-l'Eveque 234



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-11-12-010 - Contrôle des Structures agricoles - Accusé de réception de dossier complet
modifié de demande d'autorisation d'exploiter de M. Cédric BILLAUT à Issy-l'Eveque 235



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-10-19-022

Contrôle des Structures agricoles - Dossier non soumis à

demande d'autorisation préalable d'exploiter de M. Antoine

DESGRANGES à Tancon

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-10-19-022 - Contrôle des Structures agricoles - Dossier non soumis à demande
d'autorisation préalable d'exploiter de M. Antoine DESGRANGES à Tancon 236



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-10-19-022 - Contrôle des Structures agricoles - Dossier non soumis à demande
d'autorisation préalable d'exploiter de M. Antoine DESGRANGES à Tancon 237



Direction départementale des territoires de la

Saône-et-Loire

BFC-2020-10-19-023

Contrôle des Structures agricoles - Dossier non soumis à

demande d'autorisation préalable d'exploiter de M. Marc

MOISSONNIER à  Sagy

Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-10-19-023 - Contrôle des Structures agricoles - Dossier non soumis à demande
d'autorisation préalable d'exploiter de M. Marc MOISSONNIER à  Sagy 238



Direction départementale des territoires de la Saône-et-Loire - BFC-2020-10-19-023 - Contrôle des Structures agricoles - Dossier non soumis à demande
d'autorisation préalable d'exploiter de M. Marc MOISSONNIER à  Sagy 239



Maison d'arrêt de Dijon

BFC-2021-01-08-014

SKM_C28721011509040

Décision portant délégation de signature de Monsieur Vincent LANGLOIS, lieutenant

Pénitentiaire, Chef de Détention
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

EARL D’ORGEANS

6 rue Principale

25 120 ORGEANS-BLANCHEFONTAINE

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 11/03/2020 puis complété le 13/05/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 2ha04a00ca située sur la commune d’ORGEANS-
BLANCHEFONTAINE (25), au titre d’une régularisation de l’agrandissement de votre exploitation située à
ORGEANS-BLANCHEFONTAINE (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

M. COULON Christian

6 Lieu-dit La Chaille

25 115 POUILLEY-LES-VIGNES

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  15/06/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une surface totale  de 8ha47a20ca  située  sur  la  commune de MARNAY (70),  au titre  d’une
régularisation de l’agrandissement de votre exploitation située à POUILLEY-LES-VIGNES (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

CAILLIAU Marie-Laure
LA FERME DES MONTOTS

Rue des Chênes

25 150 ECOT

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame,

Vous avez déposé auprès de mes services le 24/04/2020 puis complété le 30/04/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 03ha49a20ca située sur la commune d’ECOT (25),
au titre de votre installation non aidée à ECOT (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DE LA CHAPELLE

9 rue du Tilleul

25 300 SAINTE COLOMBE

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/04/2020 puis complété le 16/04/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 162ha30a74ca située sur les communes de SAINTE
COLOMBE (25), BULLE (25), LA RIVIERE-DRUGEON (25) et BANNANS (25) au titre de l’installation
de MALFROY Carole au sein de votre exploitation située à SAINTE COLOMBE (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Futur GAEC DES ESTAFFIERS
PAGET Sarah et Stéphane

1 Les Estaffiers

25 390 FLANGEBOUCHE

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  29/04/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  73ha79a32ca  située  sur  les  communes  de  FLANGEBOUCHE (25)  et
LONGEMAISON (25) au titre de l’installation non aidée de PAGET Sarah avec la création du GAEC DES
ESTAFFIERS sans reprise de foncier situé à FLANGEBOUCHE (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES LAVES

23 rue des Laves

25 330 FLAGEY

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 10/04/2020 puis complété le 24/04/2020 un dossier de
demande d'autorisation d'exploiter une surface totale de 3ha83a17ca située sur les communes de SILLEY-
AMANCEY (25) et FLAGEY (25) au titre d’une régularisation de l’agrandissement de votre exploitation
située à FLAGEY(25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DU CHAMP DES RAVES

2 rue de la Grange

25 300 HOUTAUD

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  14/05/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  4ha52a00ca  située  sur  la  commune  d’HOUTAUD  (25),  au  titre  de
l’agrandissement de votre exploitation située à HOUTAUD (25).

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Préfecture du Doubs - BFC-2020-07-06-035 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC DU CHAMP DES RAVES une surface
agricole à HOUTAUD (25) 261



Préfecture du Doubs

BFC-2020-07-06-037

Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée

au GAEC RAYMOND DU FOURNET DESSOUS une

surface agricole à MONT DE LAVAL (25)
Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC RAYMOND DU FOURNET

DESSOUS une surface agricole à MONT DE LAVAL (25)

Préfecture du Doubs - BFC-2020-07-06-037 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC RAYMOND DU FOURNET DESSOUS
une surface agricole à MONT DE LAVAL (25) 262



PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Vanessa RIO SANTOS
tél. 03.81.65.69.00
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC RAYMOND DU FOURNET 
DESSOUS

Le Fournet Dessous

25 210 MONT DE LAVAL

Besançon, le 06/07/2020

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  29/04/2020  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 1ha12a00ca située sur la commune de MONT-DE-LAVAL (25), au titre de
l’agrandissement de votre exploitation située à MONT-DE-LAVAL (25) concernant les cédants :

- GAEC PILLOT Patrice et Florence pour une surface de 0ha36a00ca ;

- GAEC DES CHAMPS DE LA FIN pour une surface de 0ha76a00ca ;

Compte-tenu de la période d’urgence sanitaire et conformément aux ordonnances n°2020-306 du 25
mars 2020 et n°2020-560 du 13 mai 2020  suspendant les délais jusqu’au 23/06/2020, votre  dossier est
déclaré complet au 24/06/2020.

Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée
ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce délai,  soit  au  plus  tard,  le
24/10/2020 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter. 

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 

Préfecture du Doubs - BFC-2020-07-06-037 - Accusé réception – Autorisation tacite d’exploiter accordée au GAEC RAYMOND DU FOURNET DESSOUS
une surface agricole à MONT DE LAVAL (25) 263



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-21-007

20210121 DASEN arrete 2021-015 subdelagation jeunesse

et sport

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-007 - 20210121 DASEN arrete 2021-015 subdelagation jeunesse et sport 264



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-007 - 20210121 DASEN arrete 2021-015 subdelagation jeunesse et sport 265



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-007 - 20210121 DASEN arrete 2021-015 subdelagation jeunesse et sport 266



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-18-006

Arrete delegation DSDEN 25 2021 011 signature JES

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-006 - Arrete delegation DSDEN 25 2021 011 signature JES 267



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-006 - Arrete delegation DSDEN 25 2021 011 signature JES 268



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-18-006 - Arrete delegation DSDEN 25 2021 011 signature JES 269



Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-21-006

Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en

présentiel

Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 270



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 271



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 272



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 273



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 274



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 275



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 276



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 277



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 278



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 279



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 280



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 281



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 282



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 283



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 284



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 285



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 286



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 287



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 288



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 289



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 290



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 291



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 292



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 293



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 294



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 295



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 296



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 297



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 298



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 299



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 300



Rectorat de la région académique Bourgogne Franche-comté - BFC-2021-01-21-006 - Arrete RRA n°8 du  210121-Formations autorisées en présentiel 301


